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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Mission territoriale de CAEN Caen, le 11 mai 2026

AVIS

RELATIF A UN AVOIR SUR UNE COTISATION PROFESSIONNELLE OBLIGATOIRE 
MYTILICULTURE PRÉDATION ARAIGNÉES DE MER 2025

AU PROFIT DU COMITÉ RÉGIONAL DE LA CONCHYLICULTURE 
NORMANDIE – HAUTS DE FRANCE

La délibération n° 26/04 du 23 avril 2026 relative à un avoir sur une cotisation professionnelle 
obligatoire pour lutter contre la prédation par les araignées de mer (CPO PA) pour l’année 
2025 au profit du comité régional de la conchyliculture Normandie – Hauts de France a été 
adoptée par le conseil.

Conformément  à  l’article  R.912-120  du  livre  IX  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  cette 
délibération  fait  l’objet  du  présent  avis  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  région 
Normandie.

Pour le préfet de région Normandie et 
par subdélégation du directeur 

interrégional de la mer 
Manche-est mer du Nord,

le chef de la mission territoriale de Caen

David SELLAM

10 Boulevard général VANIER – CS 75224
14052 CAEN Cedex 04 
mtbn.dirm-memn@developpement-durable.gouv.fr 

www.dirm-memn.developpement-durable.gouv.fr

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2026-05-11-00001 -

2026-05-11-AVIS-AVOIR-CPO-Prédation-CRC-2025 -  RELATIF A UN AVOIR SUR UNE COTISATION PROFESSIONNELLE OBLIGATOIRE

MYTILICULTURE PRÉDATION ARAIGNÉES DE MER 2025

AU PROFIT DU COMITÉ RÉGIONAL DE LA CONCHYLICULTURE 

NORMANDIE - HAUTS DE FRANCE

4



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2026-05-11-00001 -

2026-05-11-AVIS-AVOIR-CPO-Prédation-CRC-2025 -  RELATIF A UN AVOIR SUR UNE COTISATION PROFESSIONNELLE OBLIGATOIRE

MYTILICULTURE PRÉDATION ARAIGNÉES DE MER 2025

AU PROFIT DU COMITÉ RÉGIONAL DE LA CONCHYLICULTURE 

NORMANDIE - HAUTS DE FRANCE

5



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2026-05-11-00001 -

2026-05-11-AVIS-AVOIR-CPO-Prédation-CRC-2025 -  RELATIF A UN AVOIR SUR UNE COTISATION PROFESSIONNELLE OBLIGATOIRE

MYTILICULTURE PRÉDATION ARAIGNÉES DE MER 2025

AU PROFIT DU COMITÉ RÉGIONAL DE LA CONCHYLICULTURE 

NORMANDIE - HAUTS DE FRANCE

6



Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2026-05-11-00002

2026-05-11-AVIS-CPO-Prédation-CRC-2026 -

RELATIF A UNE COTISATION PROFESSIONNELLE

OBLIGATOIRE PRÉDATION ARAIGNÉES

AU PROFIT DU COMITÉ RÉGIONAL DE LA

CONCHYLICULTURE 

NORMANDIE - HAUTS DE FRANCE

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2026-05-11-00002 - 2026-05-11-AVIS-CPO-Prédation-CRC-2026 -

RELATIF A UNE COTISATION PROFESSIONNELLE OBLIGATOIRE PRÉDATION ARAIGNÉES

AU PROFIT DU COMITÉ RÉGIONAL DE LA CONCHYLICULTURE 

NORMANDIE - HAUTS DE FRANCE

7



Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Mission territoriale de CAEN Caen, le 11 mai 2026

AVIS

RELATIF A UNE COTISATION PROFESSIONNELLE OBLIGATOIRE PRÉDATION ARAIGNÉES
AU PROFIT DU COMITÉ RÉGIONAL DE LA CONCHYLICULTURE 

NORMANDIE – HAUTS DE FRANCE

La délibération n° 26/03 du 23 avril 2026 relative à une cotisation professionnelle obligatoire 
pour lutter contre la prédation par les araignées de mer (CPO PA) pour l’année 2026 au profit 
du comité régional de la conchyliculture Normandie – Hauts de France a été adoptée par le 
conseil.

Conformément  à  l’article  R.912-120  du  livre  IX  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  cette 
délibération  fait  l’objet  du  présent  avis  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  région 
Normandie.

Pour le préfet de région Normandie et 
par subdélégation du directeur 

interrégional de la mer 
Manche-est mer du Nord,

le chef de la mission territoriale de Caen

David SELLAM

10 Boulevard général VANIER – CS 75224
14052 CAEN Cedex 04 
mtbn.dirm-memn@developpement-durable.gouv.fr 

www.dirm-memn.developpement-durable.gouv.fr
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